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Introduction

Le thème proposé pour cet atelier s’intitulant «Les transferts
de propriété entre le gouvernement et les personnes physiques ou
morales; disposition des biens excédentaires», il nous apparaît néces-
saire, avant d’élaborer les règles entourant le transfert de propriété
de ces biens, de préciser la nature de ceux-ci ainsi que le contexte
dans lequel s’inséreront les propos qui vont suivre.

Nous traiterons plus particulièrement du transfert de propriété
des immeubles qui ont été acquis par le ministre des Transports pour
des fins routières et qui sont demeurés inutilisés à la suite notam-
ment de la modification du tracé originaire des routes. Ces acquisi-
tions peuvent aussi avoir été effectuées parce que les immeubles en
cause constituaient des parties restantes qui ne pouvaient plus être
convenablement utilisées par leur propriétaire. Seront également
visés tous les immeubles dont l’autorité a été transférée au ministre
des Transports par d’autres ministères et organismes publics parce
que ces derniers n’en prévoyaient aucune utilisation dans le futur.

À ce sujet, rappelons que le législateur a confié au ministre
des Transports le pouvoir d’aliéner les immeubles acquis par d’autres
ministères ou organismes qui ne possèdent pas cette capacité juri-
dique. Ce sont les dispositions du deuxième alinéa de l’article 11.4 de
la Loi sur le ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28) qui le pré-
voient:

Tous les biens acquis par le ministre font partie du domaine de l’État et
le ministre peut, sous réserve de l’article 11.5, en disposer de la
manière qu’il juge appropriée lorsqu’ils ne sont plus requis.

Le ministre peut aussi disposer des immeubles acquis par d’autres
ministères ou organismes qui ne peuvent en disposer eux-mêmes
lorsqu’ils ne sont plus requis.

Quant à la capacité juridique pour le ministre des Transports de
céder les immeubles dont il s’est porté acquéreur, nous la retrouvons
au premier alinéa de l’article 11.4 précité et à l’article 11.5.1 de cette
loi:
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Malgré l’article 11.5, le ministre peut, lors d’une opération de rénova-
tion cadastrale, céder, à titre gratuit, tout ou partie d’un immeuble
d’une valeur de moins de 5 000 $ au propriétaire d’un terrain contigu à
cet immeuble.

Le ministre, s’il obtient le consentement écrit de ce propriétaire, auto-
rise l’arpenteur-géomètre qui procède à la préparation du plan cadas-
tral de rénovation à l’inscrire comme propriétaire.

L’établissement de la fiche immobilière au registre foncier par l’officier
de la publicité des droits opère le transfert de propriété.

La Loi concernant les droits sur les mutations immobilières (chapitre
D-15.1) et les articles 28 et 29 de la Loi sur la protection du territoire et
des activités agricoles (chapitre P-41.1) ne s’appliquent pas à la cession
gratuite d’un immeuble consentie par le ministre, conformément au
présent article.

Nous préciserons ultérieurement les modalités d’application de
chacune d’elle.

Dans un cas comme dans l’autre, le ministre des Transports
doit, lors du transfert de propriété de ces immeubles, se soumettre
aux conditions prescrites, soit par un règlement édicté en vertu de
la Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), s’il s’agit
de l’article 11.4, ou soit aux conditions prescrites par la Loi sur le
ministère des Transports, s’il s’agit de l’article 11.5.1.

1. Le nouveau règlement

Le 16 avril 1998 entrait en vigueur le Règlement sur les condi-
tions de disposition des immeubles excédentaires des ministères et des
organismes publics (Décret 294-98 du 18 mars 1998, (1998) 130 G.O.
2, 1777) ci-après désigné «Le nouveau règlement»; celui-ci a été
adopté en vertu de l’article 49 de la Loi sur l’administration finan-
cière. Le nouveau règlement est venu remplacer le Règlement sur les
conditions de disposition des immeubles excédentaires édicté par la
décision du Conseil du trésor portant le numéro C.T. 154599 du 29
janvier 1985 et modifié par la décision portant le numéro C.T. 165331
du 25 août 1987, ci-après désigné «L’ancien règlement».

1.1 Modifications apportées par le nouveau règlement

Il nous apparaît important de résumer les principales modifica-
tions qui ont été introduites par le nouveau règlement en regard des
dispositions qui prévalaient jusqu’à son entrée en vigueur.
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Premièrement, il s’agit de l’abolition des offres prioritaires
d’acquisition d’immeubles que le ministre des Transports devait
adresser aux autres ministères. Effectivement, l’ancien règlement
prévoyait que celui-ci avait l’obligation de leur transmettre annuelle-
ment une liste des immeubles excédentaires et ceux-ci disposaient
d’un délai de 60 jours pour faire connaître leur intérêt à les utiliser.

Dorénavant, il appartient aux ministères, organismes publics
et entités visés aux articles 1 et 5 du nouveau règlement de manifes-
ter leur intention d’acquérir un immeuble sous l’autorité du ministre
des Transports. Par ailleurs, le ministre des Transports doit tenir
un inventaire de tous les immeubles excédentaires qu’il a sous son
autorité et permettre sa consultation.

Dans un deuxième temps, il importe de souligner l’abolition des
cessions gratuites d’immeubles en faveur des municipalités, ce que
permettait l’ancien règlement. Le ministre des Transports pouvait
alors leur céder gratuitement des immeubles à la condition qu’elles
les utilisent pour leur réseau routier, pour des aires de verdure et
de détente ou encore pour des fins de loisir. Ces transferts compre-
naient une clause de «retour» en cas d’abandon du projet d’utilisation
pour les fins précitées. Comme nous le verrons ultérieurement, les
municipalités, en fonction du nouveau règlement, ne conservent
qu’une priorité d’acquisition d’immeubles au prix et aux conditions
du marché immobilier.

Troisièmement, il s’agit de l’abolition des règles applicables sys-
tématiquement lorsque le ministre des Transports désirait vendre un
immeuble situé en zone agricole au sens de la Loi sur la protection du
territoire et des activités agricoles. Le nouveau règlement a retenu des
règles particulières pour les immeubles situés en zone agricole dans
deux cas particuliers; celui d’un immeuble ayant 5 hectares ou plus
et comportant un accès à un chemin public ainsi que celui d’un
immeuble loué à un producteur agricole. Nous le verrons plus en
détail ultérieurement.

Un dernier point qui mérite d’être soulevé à ce niveau consiste
en la possibilité pour le ministre des Transports de négocier à la
hausse le prix de la soumission conforme la plus élevée, qu’il s’agisse
d’un appel d’offres sur invitation ou d’un appel d’offres public. Il nous
apparaît que le but visé par ces nouvelles dispositions est d’abord et
avant tout d’éviter les coûts engendrés par la multiplication des
processus d’appel d’offres tout en souhaitant effectuer une transac-
tion au meilleur prix possible.
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1.2 Procédure de déclaration d’immeuble excédentaire et
transfert d’autorité

Nous nous attarderons maintenant sur la procédure de déclara-
tion d’immeuble excédentaire prévue au nouveau règlement.

Comme nous le mentionnions précédemment, les immeubles
concernés sont ceux que le ministre des Transports a acquis dans
le cadre de son mandat et qui n’ont pas été utilisés ainsi que ceux dont
il s’est vu transférer l’autorité. Qui peut transférer l’autorité d’un
immeuble au ministre des Transports? L’article 1 du nouveau règle-
ment stipule qu’il s’agit d’un ministère ou d’un organisme «dont
le budget de fonctionnement est voté en tout ou en partie par
l’Assemblée nationale».

La procédure à suivre pour ces ministères et organismes qui
ne prévoient plus utiliser un de leurs immeubles consiste à trans-
mettre au ministre des Transports une formule intitulée «déclaration
d’immeuble excédentaire et transfert d’autorité» que nous avons
reproduite en annexe 1. Il est important de retenir que le transfert
d’autorité n’emporte pas nécessairement le transfert de l’administra-
tion de celui-ci ni des charges financières y afférentes. C’est d’ailleurs
l’article 2 du nouveau règlement qui le prévoit.

1.3 Priorité d’acquisition d’immeubles excédentaires pour
les ministères et certains organismes publics

Les ministères ou organismes publics précités, s’ils sont intéres-
sés à acquérir un immeuble excédentaire apparaissant à l’inventaire
tenu par le ministre des Transports, peuvent l’acquérir en priorité. Le
transfert d’autorité se fera alors gratuitement comme le prévoit
le premier alinéa de l’article 6 du nouveau règlement. Toutefois, le
nouveau règlement est muet quant à l’ordre de priorité qui devrait
prévaloir dans le cas où deux de ces ministères ou organismes publics
désireraient acquérir le même immeuble. Nous pensons qu’il appar-
tiendrait au ministre des Transports de prendre la décision en consé-
quence.

1.4 Priorité d’acquisition d’immeubles excédentaires pour
les entités énumérées à l’article 5 du nouveau règlement

Si aucun ministère ou organisme public n’a manifesté un intérêt
pour un immeuble excédentaire, ce sont les entités énumérées à
l’article 5 du nouveau règlement qui ont la possibilité de les acquérir à
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la condition toutefois d’avoir indiqué leur intention à cet effet. Ces
entités sont:

1o un organisme public non visé au second alinéa de l’article 1
(c’est-à-dire celui dont le budget de fonctionnement n’est pas voté
en tout ou en partie par l’Assemblée nationale);

2o une commission scolaire, un collège d’enseignement général et
professionnel, l’Université du Québec ou l’une de ses universités
constituantes, l’un de ses instituts de recherche ou l’une des écoles
supérieures;

3o un établissement public visé par la Loi sur les services de santé et
les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), une régie régionale instituée
en vertu de cette loi ou la Corporation d’hébergement du Québec;

4o une municipalité, une communauté urbaine ou l’Administration
régionale Kativik.

Encore une fois dans cette hypothèse, le nouveau règlement ne
mentionne aucun ordre de priorité parmi ces entités. Le ministre des
Transports devra donc déterminer celui qui pourra acquérir un
immeuble dans le cas où plusieurs entités auront manifesté leur inté-
rêt pour en obtenir la propriété.

Il faut noter que dans tous ces cas, le transfert de propriété
s’effectue au prix et aux conditions du marché immobilier.

1.5 Priorité d’acquisition d’immeubles excédentaires pour
les personnes énumérées à l’article 7 du nouveau
règlement

Ces étapes étant franchies et n’ayant eu aucune manifestation
d’intérêt de la part des entités susmentionnées, le ministre des
Transports pourra se départir de ses immeubles excédentaires en
suivant la procédure prévue à l’article 7 du nouveau règlement, soit:
de gré à gré ou par appel d’offres sur invitation. Dans tous les cas
précités, la vente devra s’effectuer au prix et aux conditions du mar-
ché immobilier.

Il doit successivement offrir l’immeuble excédentaire:

1o au propriétaire de tout immeuble contigu parce que l’immeuble
excédentaire constitue ou devrait constituer, en tout ou en partie,
l’assiette d’une servitude de passage en faveur de l’immeuble
contigu;
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2o au propriétaire de tout immeuble contigu de qui a été acquis
l’immeuble ou partie de l’immeuble excédentaire; en cas de disposi-
tion en leur faveur de l’immeuble contigu, au conjoint, enfants ou
petits-enfants de ce propriétaire;

3o au propriétaire de tout immeuble contigu parce que l’immeuble
excédentaire est enclavé;

4o au locataire, producteur agricole au sens du second alinéa de
l’article 12, qui loue l’immeuble excédentaire depuis au moins un
an, à la condition que cet immeuble soit situé en zone agricole;

5o au propriétaire de tout immeuble contigu parce que la configura-
tion totale ou partielle de l’immeuble excédentaire permet qu’il n’y
ait remembrement qu’en faveur de cet immeuble.

1.6 Vente par encan

Notons que l’article 10 du nouveau règlement prévoit la vente
par encan et ce, dans un cadre bien particulier. Il doit s’agir d’un bâti-
ment et ses accessoires, le cas échéant, dont la valeur estimée est de
25 000 $ ou moins.

1.7 Négociations quant au prix de la soumission conforme
la plus élevée

Comme nous le mentionnions antérieurement, le ministre des
Transports peut négocier la soumission conforme la plus élevée.
L’article 8 du nouveau règlement autorise cette négociation lors de
l’appel d’offres sur invitation. Il doit cependant s’agir d’une soumis-
sion conforme et elle doit constituer la plus élevée.

Comme il est permis au ministre des Transports de négocier le
prix de la soumission conforme la plus élevée dans les cas des appels
d’offres sur invitation, nous retrouvons la même possibilité au niveau
des appels d’offres publics. Dans cette hypothèse, la négociation
pourra se faire si la soumission conforme la plus élevée est inférieure
à 85 % de la valeur estimée.

1.8 Exception au principe général

Comme nous le mentionnions antérieurement, ces dispositions
d’immeubles excédentaires doivent s’effectuer au prix et aux condi-
tions du marché immobilier. Par contre, l’article 9 du nouveau règle-
ment apporte une exception au principe général. S’il s’est révélé
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impossible de disposer d’un immeuble excédentaire selon les règles
précisées antérieurement et s’il s’agit d’un immeuble dont la valeur
estimée est inférieure à 5 000 $, la disposition peut se faire de gré à
gré s’il n’y a qu’un acquéreur potentiel ou à la suite d’un appel d’offre
sur invitation, s’il y en a plusieurs. Il s’agit d’une discrétion dont
la justification se retrouve au deuxième alinéa de l’article précité.
Cette disposition permet d’éviter d’assumer les coûts inhérents à la
conservation de l’immeuble et de ceux requis par une autre procédure
d’appel d’offres.

1.9 Appel d’offres public

Si la disposition d’un immeuble excédentaire n’a pu être effec-
tuée selon les règles établies antérieurement, le ministre des Trans-
ports devra procéder par appel d’offres public. À ce chapitre, les
articles 14 et 15 du nouveau règlement reprennent la procédure habi-
tuellement suivie pour les appels d’offres publics de certains contrats
du gouvernement, c’est-à-dire la publication des appels d’offres par
un système électronique ou dans un journal, avec la mention des
conditions et des règles applicables et également des dispositions
relatives aux clauses de non-conformité pouvant donner lieu au rejet
des soumissions. Nous avons reproduit en annexe 2 un modèle des
conditions de soumission, lors des appels d’offres publics.

Une restriction aux appels d’offres publics est prévue à l’article
11 du nouveau règlement lorsqu’il s’agit d’un immeuble situé en zone
agricole ayant 5 hectares ou plus et comportant un accès à un chemin
public. Dans ce cas, une offre doit être faite, par appels d’offres
publics, auprès des producteurs agricoles.

1.10 Dispositions transitoires

Au chapitre des dispositions transitoires, le nouveau règlement
prévoit que toutes les offres d’achat ou de vente proposées par l’une ou
l’autre des parties et acceptées dans un délai d’au plus 120 jours à
compter de l’entrée en vigueur du nouveau règlement, soit le 16 avril
1998, demeurent régies par l’ancien règlement.

2. La Loi

2.1 Article 11.5.1 de la Loi sur le ministère des Transports

Comme nous l’avons précisé antérieurement, le législateur a
également autorisé le ministre des Transports à céder des immeubles
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excédentaires dans un contexte particulier et selon certaines condi-
tions qu’il a fixées à l’article 11.5.1 précité. En vertu de ces disposi-
tions, le ministre des Transports peut se départir, gratuitement et
sans les formalités prévues par le nouveau règlement, de certains
immeubles de faible valeur.

Effectivement, cette disposition d’immeubles doit s’effectuer
dans le cadre d’une opération de rénovation cadastrale. Les condi-
tions imposées par le législateur sont les suivantes: la valeur de
l’immeuble en cours doit être de moins de 5 000 $, la cession doit
s’effectuer en faveur du propriétaire d’un terrain contigu et le consen-
tement écrit de ce propriétaire est requis. Notons que le transfert de
propriété s’effectuera par l’établissement de la fiche immobilière au
registre foncier.

3. Autorisation du Conseil du trésor

Par ailleurs, il arrive que certains cas particuliers doivent faire
l’objet d’un traitement qui nécessite une dérogation aux règles géné-
rales ci-haut énoncées. Conséquemment, l’autorisation du Conseil du
trésor peut être obtenue conformément aux dispositions de l’article
49.2 de la Loi sur l’administration financière.

4. Exemption d’autorisation de la Commission de
protection du territoire agricole du Québec

Enfin, nous désirons porter à votre attention les dispositions de
l’article 5 du Règlement sur les déclarations requises en vertu de la loi,
l’implantation de bâtiments sommaires et de panneaux publicitaires,
l’agrandissement d’emplacements résidentiels et le démembrement de
propriétés (Décret 670-98 du 20 mai 1998, (1998) 130 G.O. 2, 2878).

Ce règlement vient notamment permettre au ministre des
Transports de lotir ou aliéner, sans autorisation de la Commission de
protection du territoire agricole, des immeubles excédentaires qui
n’ont pas été acquis pour des fins d’utilité publique, à la condition que
ce soit en faveur du propriétaire d’un lot contigu ou réputé contigu.

Conclusion

Comme nous avons pu le constater à la lumière des textes cités,
il y a une volonté de la part du législateur d’assouplir les règles de
disposition des immeubles excédentaires relevant de l’autorité du
ministre des Transports. Cet assouplissement se manifeste particu-
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lièrement au niveau des délais qui sont diminués, au niveau de
l’exemption de certaines autorisations antérieurement requises, de
même qu’au niveau de la possibilité de négocier le prix avec les acqué-
reurs potentiels. Cette tendance vient faciliter le mandat du ministre
des Transports de se départir des immeubles excédentaires et lui
permettre de répondre aux attentes gouvernementales quant aux
objectifs monétaires à atteindre.
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ANNEXE 1
Modèle de déclaration d’immeuble excédentaire

et transfert d’autorité



ANNEXE 2
Modèle de conditions de soumission
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